
Le programme Interreg Italie France Marittimo
Thèmes et priorités pour la nouvelle programmation

2021 -2027

6 juillet 2022

Visio-conférence



Ouverture 
de la 

réunion

Contexte : 

• Fin de la programmation 2014/2020

• Finalisation de la procédure d’approbation du programme 
Marittimo 2021/2027

• Publication à venir des premiers appels à projets

Objectif de la réunion : Organiser une première réunion d’information 
générale 

• Echanger avec les participants sur le bilan de la programmation 
2014/2020 

• Présenter les grandes lignes du programme 2021/2027

• Permettre aux acteurs du territoire de se préparer en vue de la 
publication des 1ers appels à projets



Ordre 
du jour

14h30-14h40 Ouverture de la réunion 
Benoit GARRIGUES – Chef de Service – Service Coopération Européenne 

14h40 – 14h50 Mot d’introduction
Giovanna TORTORELLA - Autorité de gestion du programme de Coopération Transfrontalière
Italie-France Maritime

14h50-15h05 Bilan de la programmation 2014/2020
Sandrine GENTY – Référente territoriale programme de Coopération Transfrontalière 
Italie-France Maritime - Service Coopération Européenne

15h05-15h20 Clôture de la programmation 2014/2020
Monia SANNA – Autorité Nationale du programme de Coopération Transfrontalière
Italie-France Maritime – Collectivité de Corse
Sandrine GENTY – Référente territoriale programme de Coopération Transfrontalière
Italie-France Maritime - Service Coopération Européenne

15h20-16h00 Programmation 2021/2027 : Thèmes et priorités pour la nouvelle programmation
Gaelle BARRÉ - Chargée de Suivi des Projets - Programma Italia-Francia Marittimo - Secrétariat 
Conjoint

16h00-16h15 Programmation 2021/2027 - Montage de projet : Quel appui apporté par la Région (animation 
régionale) et l’autorité de gestion du programme ? Les outils à votre disposition
Monia SANNA – Autorité Nationale du programme de Coopération Transfrontalière
Italie-France Maritime – Collectivité de Corse
Sandrine GENTY – Référente territoriale programme de Coopération Transfrontalière
Italie-France Maritime - Service Coopération Européenne

16h15-16h30 Conclusions et prochaines étapes



BILAN DE LA PROGRAMMATION

2014/2020



Bilan de la 
programmation 

2014/2020

38
projets

32
projets

28
projets

21
projets

10
projets

Données 
Programme 

MARITTIMO à 
juin 2022

Axe 1

Promotion de la compétitivité des 
entreprises dans les filières prioritaires 
transfrontalières 
49 projets – 303 partenaires impliqués
Montant moyen 770 K€ 

Axe 4
Augmentation des opportunités d’emploi, 
durable et de qualité, et d’insertion par 
l’activité économique
18 projets – 104 partenaires impliqués
Montant moyen 830 K€

Axe 2
Protection et valorisation des ressources 
naturelles et culturelles et gestion des 
risques
42 projets – 351 partenaires impliqués
Montant moyen 1,9M€

Axe 3
Amélioration de la connexion des territoires 
et de la durabilité des activités portuaires 
20 projets – 135 partenaires impliqués
Montant moyen 1,3 M€

129 projets financés
892 partenaires impliqués
Montant FEDER programmé: 164 M€ / 
Budget éligible de 193,5M€

Dotation financière de 199 649 898 €
FEDER: 169 702 411 €



Données 
participation 

Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

à juin 2022

Bilan de la 
programmation 

2014/2020
➢ 108 projets sur 129 comptent un 

partenaire en région Sud
➢ 157 participations à un projet sur 

892 
➢ Bonne dynamique de 

participation dans le Var
➢ 26,8 M€ FEDER programmé

296 partenaires français sur 892 (33%)
Montant FEDER programmé de 52,7M€

Place dans les projets:
• 26 projets sur 129 sont portés par un chef de file français
• Dont 10 projets portés par un chef de file de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur



Bilan de la 
programmation 

2014/2020 57
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% FEDER % nombre de participation à un projet

▪ Bonne représentativité des acteurs 
impliqués sur les priorités du 
programme

Données 
participation 

Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

à juin 2022



CLÔTURE DE LA PROGRAMMATION

2014/2020



Programmation 
2014/2020

Clôture des dossiers programmés

➔Clôture complète de la programmation au 
31/12/2023 

 Nécessité de respecter scrupuleusement le 
calendrier de remontée de dépenses en 2022 
pour éviter le dégagement d’office

 et en 2023, en raison de la fin de la 
programmation: toutes les dépenses devront  
être certifiées avant le 30 octobre 2023

CLÔTURE DE LA

PROGRAMMATION



Programmation 
2014/2020

Utilisation des reliquats de fonds FEDER

➔Vème appel à projets: 

• 10 projets financés

• Procédure de sélection clôturée: les projets 
devaient démarrer avant le 1er juillet 2022, les 
projets non retenus à dette date ne seront pas 
financés dans le cadre du 5ème appel à projets

CLÔTURE DE LA

PROGRAMMATION

Axe 1

R-ITINERA

CAP.TERRES 

QM net

FRI_START Evolution

Axe 2

SPlasH & Co

ISOS +

ALIEM'

ReS_EAU

Axe 3 
CIRCUMVECTIO PLUS 

TRIPLO+



Programmation 
2014/2020

Utilisation des reliquats de fonds FEDER

➔Demande de financement « Dépenses 
cohérentes »
• Objectif: Allouer les dernières économies du Programme à 

travers un mécanisme de financement des « dépenses 
cohérentes » avec les projets déjà financés. 

• Bénéficiaires: Tous les projets financés dans le cadre du 
Programme seront éligibles à un financement 
supplémentaire, basé sur la disponibilité de ressources 
complémentaires selon des objectifs thématiques.

• Typologies de dépenses: Dépenses pour la réalisation 
d’activités et/ou d’achats de biens et de services

CLÔTURE DE LA

PROGRAMMATION



Programmation 
2014/2020

Utilisation des reliquats de fonds FEDER

➔Demande de financement « Dépenses 
cohérentes »

• Typologie d’activités : Les activités et dépenses cohérentes doivent 
être:

• opérationnelles et strictement complémentaires avec ce qui a 
déjà été réalisé par le projet financé en termes de valorisation 
et/ou d'investissements matériels et/ou immatériels ciblés

• activités de capitalisation
Exemples: 

- investissement payé en partie seulement avec les ressources 
du projet 

- expansion géographique d'un investissement
- transférabilité d'une action dans la zone du Programme en vue 

d'une capitalisation
- Etc.

CLÔTURE DE LA

PROGRAMMATION



Programmation 
2014/2020

Utilisation des reliquats de fonds FEDER

➔Demande de financement « Dépenses 
cohérentes »
• Mécanisme de sélection: Dépenses déjà engagées et 

acquittées et dépenses à engager dans le respect du délai 
réglementaire seront également prises en considération.

• Dépenses éligibles: Dépenses éligibles au titre de la 
législation européenne pertinente selon le Manuel du 
Programme, pour la réalisation des objectifs du programme 
et du projet.

➔Timing: Envoi aux projets potentiellement 
bénéficiaires de l’invitation à candidater détaillant les 
modalités en septembre 2022

CLÔTURE DE LA

PROGRAMMATION





PROGRAMMATION 2021/2027
THÈMES ET PRIORITÉS POUR LA

NOUVELLE PROGRAMMATION



L’aire de coopération du programme n’a pas changé.

Territoires éligibles

ITALIE

• Imperia, Savona, Genova, La Spezia

• Massa-Carrara, Lucca, Livorno, Pisa, Grosseto

• Cagliari, Oristano, Sassari, Nuoro, Sud 

Sardegna 

FRANCE

• Alpes-Maritimes, Var, 

• Corse-du-Sud, Haute-Corse. 

NB: Les entités qui, bien que n'étant pas situées

dans la zone du programme, sont situées sur les

territoires des États membres italiens et français

peuvent bénéficier d'un financement. L'impact et

les avantages pour l’aire de coopération du

programme doivent être spécifiés dans l'idée de

projet.



Les 5 macro-défis du Programme 

1. L’innovation, la compétitivité et la croissance durable au centre. 

2. Le territoire et son environnement au centre.

3. Accessibilité au centre.

4. Le capital humain au centre.

5. La cohésion transfrontalière au centre. 



PRIORITÉ 1 : Un territoire transfrontalier attrayant, axé sur une modernisation intelligente et

durable.

PRIORITÉ 2 : Un territoire transfrontalier résilient et économe en ressources.

PRIORITÉ 3 : Un territoire transfrontalier physiquement et numériquement connecté.

PRIORITÉ 4 : Un territoire transfrontalier performant en matière de capital social et qui se

distingue par la qualité de son capital humain.

PRIORITÉ 5 : Une meilleure gouvernance transfrontalière.

FILIERES PRIORITAIRES: Nautisme et chantier naval, tourisme innovant et durable,

biotechnologie « bleue et verte », énergies renouvelables « bleues et vertes »

Les 5 priorités du Programme 



Programmation 2014-2020 Programmation 2021-2027

FEDER (85%) 169 702 413 € FEDER(80%) 154 636 861 €

CPN (15%) 29 947 485 € CPN (20%) 38 659 215 €

➔Dotation financière totale 2014/2020: 199 649 898 €

➔ Dotation financière totale 2021/2027: 193 296 077 €

➔Taux de cofinancement FEDER 2021/2027: 80%



PRIORITÉ 1 : Un territoire transfrontalier attrayant,

axé sur une modernisation intelligente et durable

Objectif spécifique iii) Renforcer la croissance durable et la compétitivité des PME et la

création d’emplois dans les PME, y compris par les investissements productifs

Type d’actions

➔ Soutien à la compétitivité, à l’innovation et au transfert de technologie des MPME 

transfrontalières, conformément aux stratégies de spécialisation intelligente des territoires

- Transformation technologique et numérique

- Synergies entre entreprises, centres de recherche, pôles de compétitivité

- Création et/ou au renforcement des entreprises transfrontalières et des réseaux d'entreprises

- Internationalisation, identification de nouveaux marchés,

➔ Renforcer la compétitivité des PME transfrontalières pour la gestion, le développement, la 

promotion innovante des territoires, des atouts touristiques et des services touristiques et 

culturels associés

Financement total ( subventions) €31.893.853



Objectif spécifique iv) Développer les compétences en ce qui concerne la spécialisation 

intelligente, la transition industrielle et l’esprit d’entreprise

Type d’actions

➔ Actions visant à développer et à consolider les synergies entre les domaines de spécialisation 

intelligente dans la zone de coopération

- Développement de partenariats entre les acteurs de la quintuple hélice (public, privé, monde de la 

recherche et société civile), pour la création de "communautés de pratique" transfrontalières sur des 

thématiques communes liées aux stratégies de spécialisation intelligente

➔ Actions visant à promouvoir et à renforcer la capacité des territoires (clusters et réseaux 

d'entreprises, organismes publics, secteur de la recherche, société civile, etc.) à saisir les 

avantages de la transition industrielle et écologique

- Partage de bonnes pratiques, d'actions démonstratives, de projets pilotes entre les acteurs de 

l'innovation à différents niveaux de gouvernance 

Financement total ( subventions) € 10.631.284

PRIORITÉ 1 : Un territoire transfrontalier attrayant,

axé sur une modernisation intelligente et durable



Objectif spécifique iv) Favoriser l'adaptation au changement climatique, la prévention des risques de 
catastrophe et la résilience, en tenant compte des approches fondées sur les écosystèmes

Type d’actions

➔ Coordination entre les territoires de la zone transfrontalière afin de renforcer les capacités de gestion intégrée des 
zones côtières, la prévention et la gestion des risques (érosion côtière, incendies, inondations, risques maritimes)
- Actions de gouvernance favorisant la participation des autorités locales et des acteurs concernés
- Application des plans d'intervention conjoints, des protocoles communs et des plans d'urgence déjà définis/approuvés

avec la programmation 2014-2020
- Investissements pour les projets pilotes

➔ Encourager le développement d'outils et d'infrastructures communs pour le suivi, la prévision et la gestion des 
risques

- Développement et/ou le renforcement et la modélisation de systèmes communs d'alerte précoce et de surveillance des 
risques.

- Infrastructures de prévention et de gestion des risques respectueuses de l'environnement

- Investissements pour des outils et services destinés à améliorer les systèmes de surveillance de la sécurité sur 
l’ensemble des risques et de la navigation dans l'espace transfrontalier

Stratégies conjointes de sensibilisation active sur les questions liées aux risques anthropiques et aux risques découlant du
changement climatique , adressées aux institutions, aux citoyens et aux acteurs économiques de la zone transfrontalière

Financement total ( subventions) : € 41.829.272

PRIORITÉ 2 : Un territoire transfrontalier résilient et

économe en ressources



Objectif spécifique vii) Améliorer la protection et la préservation de la nature et de la biodiversité et 

renforcer les infrastructures vertes, en particulier en milieu urbain, et réduire toutes les formes de 

pollution

Type d’actions

➔ Préservation, protection, promotion du capital naturel de la zone transfrontalière, en capitalisant sur 

ce qui a été réalisé dans les Programmes précédents

- Promouvoir, protéger, conserver et sauvegarder la biodiversité et le capital naturel de la zone de 

coopération, en capitalisant sur les acquis des Programmes précédents

- Promouvoir les infrastructures vertes et bleues pour la préservation des écosystèmes marins, le 

développement des pratiques agro-écologiques et la réduction des pollutions

➔ Actions visant à réduire la pollution de l'environnement

- Réduire la pollution de l'environnement (en particulier la pollution marine et maritime) résultant du rejet de 

polluants et à restaurer les zones polluées. 

Financement total ( subventions)  €  15.695.641

PRIORITÉ 2 : Un territoire transfrontalier résilient et

économe en ressources



Objectif vi) Favoriser la transition vers une économie circulaire et efficace dans 

l'utilisation des ressources»

Type d’actions

➔ Développement de stratégies, de modèles et de solutions partagées dans le domaine de l'économie

circulaire

- reconversion des activités productives d'un modèle linéaire vers un modèle d'économie circulaire.

- amélioration - de la collecte maritime des déchets et de gestion terrestre connexe

➔ Promotion de l'expérimentation d'interventions d'économie circulaire

- Actions de collaboration visant à soutenir la création de filières expérimentales dans le cadre de 

l'économie circulaire et l'expérimentation de modèles et de solutions également par le biais de l'utilisation

de technologies numériques

Financement total ( subventions) € 27.834.635.

PRIORITÉ 2 : Un territoire transfrontalier résilient et

économe en ressources



Objectif ii) Mettre en place et développer une mobilité durable, intelligente, intermodale et résilience face 

aux changements climatiques au niveau national, régional et local, y compris en améliorant l'accès au RTE-

T et la mobilité transfrontalière

Type d’actions

➔ Une multimodalité transfrontalière sûre et durable

- Expérimentation de plans d'action conjoints et de modèles de gouvernance pour l'interopérabilité des 

connexions multimodales 

- Développement et test de nouveaux outils et mécanismes d'optimisation pour l'accès multimodal 

➔ Investissements conjoints pour la création, l'essai et l'amélioration de modes de mobilité 

transfrontalière innovants, inclusifs et sûrs

- Développement et test de solutions potentielles (technologiques, sociales, économiques) pour augmenter 

l'accessibilité et la connectivité dans la zone transfrontalière et en particulier dans les zones de faible 

demande et pour faciliter le mouvement en provenance et à destination des principaux nœuds d'échange

➔ Actions visant à promouvoir les "Ports verts transfrontaliers du futur”

FINANCEMENT TOTAL (SUBVENTIONS) € 24.935.194

PRIORITÉ 3 : Un territoire transfrontalier

physiquement et numériquement connecté



Objectif i) Améliorer l’efficacité et le caractère inclusif des marchés du travail ainsi

que l'accès à un emploi de qualité grâce au développement des infrastructures en 

matière sociale et à la promotion de l’économie sociale

Type d’actions

➔ Soutien à la mise en œuvre d'une offre transfrontalière de services d'emploi efficaces et de qualité

- Expérimentation d'outils, de stratégies et de plans d'action communs dans le domaine des services de 

l'emploi

➔ Soutien à la qualification du capital humain afin de favoriser l'efficacité et l'efficience du marché du

travail transfrontalier et la mobilité sociale et professionnelle des jeunes, des adultes et des 

travailleurs

- Mise en place de réseaux de formation et d'alliances entre le monde de la formation, le monde du travail, 

la société civile 

Financement total ( subventions) € 17.396.647

PRIORITÉ 4: Un territoire transfrontalier

performant en matière de capital social et qui se

distingue par la qualité de son capital humain



Objectif vi) Renforcer le rôle de la culture et du tourisme durable dans le 

développement économique, l’inclusion sociale et l’innovation sociale

Type d’actions

➔ Actions visant à assurer la gestion intégrée, la durabilité et l'accessibilité du patrimoine naturel et culturel

transfrontalier

- Mise en œuvre de plans d'action conjoints pour le développement, la valorisation et l'intégration d'itinéraires

culturels et environnementaux

- Actions pilotes pour la réalisation de petites infrastructures de nature matérielle et immatérielle pour mettre en 

valeur les atouts de la zone, selon une approche intégrée et durable

Financement total ( subventions) € 11.481.787

PRIORITÉ 4: Un territoire transfrontalier

performant en matière de capital social et qui se

distingue par la qualité de son capital humain



➔ Objectif spécifique a) renforcement des capacités institutionnelles des pouvoirs publics, en 

particulier ceux chargés de gérer un territoire spécifique, et des parties prenantes

➔ Objectif spécifique b) La contribution à l'efficacité de l'administration publique en favorisant la 

coopération juridique et administrative ainsi que la coopération entre les citoyens, les acteurs

de la société civile et les institutions, notamment en vue de remédier aux obstacles juridiques

et autres dans les régions frontalières

➔ Objectif spécifique c) Le renforcement de la confiance mutuelle, notamment en encourageant

les actions interpersonnelles ( People to People: actions conjointes ascendantes visant à valoriser

et à renforcer les racines et l'identité transfrontalières communes et à surmonter les obstacles

existants (linguistiques, culturels, physiques),

Financement total (subventions): € 11.597.765 

PRIORITÉ 5: Une meilleure gouvernance

transfrontalière



POUR PLUS D’INFORMATIONS

Autorité de Gestion du Programme | Secrétariat Conjoint du programme

Sur programmation 14-20: marittimo1420@regione.toscana.it

Sur programmation 21-27: marittimo2127@regione.toscana.it



Montage de projet : 
Quel appui apporté par la Région 
(animation régionale) et l’autorité 

de gestion du programme ?
Les outils à votre disposition



LES OUTILS À

VOTRE

DISPOSITION

Le programme Interreg

IT-FR Maritime 

2021-2027

Base de données 
des bonnes 
pratiques 

MARITTIMO

Documents de 
programmation 

Marittimo

Fiche 
PROJET

https://europe.
maregionsud.fr

Up2europe

Keep EU

Système 
d’information 

JEMS

FOCUS : Montage 
de projet

Les 
référents 

territoriaux

https://europe.maregionsud.fr/


Les documents de 
programmation

Les textes de référence
➔ Règlements:
Règlements FEDER 

• Règlement UE n. 1060/2021 du 24 juin 2021 portant dispositions communes

• Règlement UE n. 1058/2021 du 24 juin 2021 relatif au Fonds européen de 
développement régional et au Fonds de cohésion

Règlements Coopération territoriale 
• RÈGLEMENT (UE) 2021/1059 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 24 juin 

2021 portant dispositions particulières relatives à l’objectif «Coopération 
territoriale européenne» (Interreg) soutenu par le Fonds européen de 
développement régional et les instruments de financement extérieur 

Article 3: « la coopération transfrontalière entre régions adjacentes pour favoriser un 
développement régional intégré et harmonieux entre des régions voisines qui sont 

séparées par une frontière terrestre ou maritime »

➔ Le Programme Italie France-Maritime 2021-2027
➔ Manuels
➔ Textes des appels à projets

Programme - PC Marittimo - (interreg-maritime.eu): https://interreg-maritime.eu

Le programme Interreg

IT-FR Maritime 

2021-2027

https://interreg-maritime.eu/fr/web/pc-marittimo/programme
https://interreg-maritime.eu/fr/web/pc-marittimo/programme


Les principales 
instances du 
programme

Autorité de Gestion (AG) est responsable de la gestion du Programme de 
coopération

Le programme Interreg

IT-FR Maritime 

2021-2027

Secrétariat 
Conjoint 
(SC)

Assiste l'Autorité de gestion et le Comité de suivi  
Situé auprès de l’AG, composé de différentes unités en charge du suivi 
des projets, du suivi financier, des activités de communication et de 
capitalisation et des aspects administratifs

Comité de 
Suivi (CdS)

Dirige le programme et veille à ce que celui-ci soit mis en œuvre de 
manière efficace

Autorités 
nationales

Autorité nationale italienne



Les principales 
instances du 
programme

Le programme Interreg

IT-FR Maritime 

2021-2027

Autorités 
nationales

Autorité nationale française

Décret n° 2022-579 du 19 avril 2022 relatif à l'autorité nationale pour les 
programmes de coopération territoriale européenne pour la période 2021-2027
L'autorité nationale a pour mission :
• de coordonner et d'exprimer la position française, avec les autres membres du 

partenariat français, au sein des instances de gouvernance du programme et 
d'exercer la fonction de chef de délégation au sein de ces instances

• d'animer en tant que de besoin le partenariat français afin de faire émerger des 
projets et de les faire valoir auprès des instances du programme

• le cas échéant, d'organiser les vérifications prévues à l'article 46 point 3 du 
règlement 2021/1059 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
susvisé, dès lors qu'elles n'incombent pas à l'autorité de gestion du programme

• de s'assurer que les autorités de gestion des programmes de coopération 
territoriale européenne auxquels la France participe prévoient, au sein des 
conventions attributives, les dispositions nécessaires à la récupération des indus 
auprès des bénéficiaires situés sur le territoire français

• de rembourser à l'autorité de gestion les montants indûment versés aux 
bénéficiaires situés sur le territoire national et de récupérer ces indus auprès des 
bénéficiaires

• de s'assurer de la représentation de la France au sein du groupe des auditeurs
• d'assister l'autorité d'audit dans l'exécution de ses fonctions.



Les référents 
territoriaux

Le programme Interreg

IT-FR Maritime 

2021-2027

Référents des 
Territoires

➢ Un référent sur chaque territoire de niveau NUTS 2
➢ Exerce, en relation avec le SC, des activités de diffusion, d’animation et 

d’accompagnement aussi bien à l’égard des bénéficiaires potentiels que 
des partenaires des projets financés.

➢ Réseau des référents coordonné par l’AG et le SC

Collectivité de Corse:
Monia Sanna - Direction des 
Affaires Européennes et 
Méditerranéennes, des Relations 
Internationales et des Programmes 
Contractualisés

Regione Liguria:
Margherita Marré Brunenghi
Regione Liguria - Dipartimento Sviluppo 
Economico Settore Sviluppo strategico 
del tessuto produttivo e dell’economia 
ligure 
Giulia Bartolo - Liguria Ricerche SpA

Regione Sardegna:
Michele De Francesco - Centro 
Regionale di Programmazione

Région Sud Provence-Alpes-
Côte d'Azur:
Sandrine Genty - Service 
Coopération Européenne

Regione Toscana:
Patrizia Bellofiore - Direzione 
Competitività Territoriale della Toscana e 
Autorità di Gestione
Settore Attività Internazionali e di 
attrazione degli investimenti 
Responsabile di posizione  
organizzativa Ricerca ed assistenza 
investitori - Attività di comunicazione

Coordonnées complètes: Référents des Territoires - PC Marittimo - PC Marittimo (interreg-
maritime.eu)

https://interreg-maritime.eu/fr/referenti-territoriali
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Missions des référents territoriaux

• Avec l’Autorité de Gestion et du Secrétariat conjoint: 
• Soutenir dans la gestion des rapports avec les bénéficiaires du 

Programme
• Coopérer à la mise en place des outils de suivi au niveau des 

Projets
• Contribuer au suivi des demandes de remboursements 

(sollicitations des partenaires et du Chef de file)
• Assurer le soutien pour la préparation des procédures nécessaires 

dans le cadre des activités d'évaluation du Programme
• Collaborer avec le responsable de la communication du SC au 

développement des activités de communication, d'information et 
de visibilité du Programme et garantir une assistance aux 
bénéficiaires dans la mise en œuvre correcte des activités

• Contribuer à l’atteinte de la cible 
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Missions des référents territoriaux

• Chefs de file de leurs territoires respectifs :
• Assister pour une bonne gestion des projets financés
• Contribuer au suivi des Demande de remboursements 

(sollicitations des partenaires et du Chef de file)
• Assister sur les questions liées au respect des règlements 

communautaires et des manuels du Programme
• Facilitateur en cas de confits (au sein du partenariat, au sein du 

Programme avec AG) 

• Porteurs de projets  : 
• Contribuer à la diffusion d’informations du Programme, des projets 

et des organismes UE 
• Support aux bénéficiaires pour les Appels à projets 



Le montage de 
projet

Points de vigilance

➔ Caractère transfrontalier:

• Résoudre des problèmes communs à la zone du programme

• Mettre en œuvre les stratégies politiques définies au niveau de  l’UE, national, régional

• Elaboration et mise en œuvre conjointe

• Apporter des solutions nouvelles en se basant sur des connaissances déjà disponibles

• Attention aux justifications trop généralistes

➔ Partenariat équilibré :

• Du point de vue géographique, des compétences, répartition des rôles bien définis 

• Cohérent, partenaires complémentaires au regard de l’objectif et la thématique du projet

• Capable de mettre en œuvre le projet (finances, ressources humaines)

➔ Communication, capitalisation et articulation renforcées:

• Communication sur le projet et ses résultats 

• Complémentarité et synergie avec les autres programmes européens recherchée (FEDER 
régionaux, ALCOTRA, EURO MED)

• Poursuite et renforcement du processus de capitalisation 

Le programme Interreg
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Catalogue des 
bonnes pratiques

https://interreg-
maritime.eu/documents/197474/7001089/2021070
3_catalogo_buonepratiche_FR_v1.pdf/550eb0cd-
ec7d-45ec-a49a-02a9a6efb348?t=1625494994288

➔ analyse les réalisations phares du Programme 
Maritime PC Italie France selon la classification 
des Pôles de Capitalisation Thématiques
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https://interreg-maritime.eu/documents/197474/7001089/20210703_catalogo_buonepratiche_FR_v1.pdf/550eb0cd-ec7d-45ec-a49a-02a9a6efb348?t=1625494994288
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Fiche projet pour présenter vos idées de projets

Comprend:

- Description de la structure

- Description de l’idée de projet à son stade d’avancement

- Description du partenariat existant ou souhaité

- Présentation du budget envisagé

- Attestent et besoins d’accompagnement 

Sera envoyée à l’issue de la réunion

A transmettre à la référente territoriale 

Sandrine GENTY - sagenty@maregionsud.fr - 04 88 73 79 30

mailto:sagenty@maregionsud.fr


https://keep.eu/

Source d’information sur les projets et les partenaires des programmes de coopération 
Interreg

▪ Idées pour le montage de projets

▪ Données sur les projets financés

▪ Partenaires pour construire des partenariats

▪ Données statistiques et information sur les programmes de coopération

Keep EU
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https://keep.eu/


En Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Vous avez une idée de projet, rechercher 
des informations sur un programme, les 
appels en cours… => le portail UNIQUE

https://europe.maregionsud.fr/
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https://europe.maregionsud.fr/


Up2europe

https://maregionsud.up2europe.eu/

La plateforme UP2EUROPE, soutenue par la Région, vous permet d’accéder facilement à 
l’ensemble des appels à projets publiés par la Commission européenne ou dans le cadre 
des programmes de coopération territoriale européenne. 
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https://maregionsud.up2europe.eu/


Up2europe

https://maregionsud.up2europe.eu/partners/
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https://maregionsud.up2europe.eu/partners/


Plateforme JEMS

➔ nouvelle plateforme forme de gestion de projets: JEMS

➔Système utilisé par:
• Interreg Central Europe
• Interreg Alpine Space
• Interreg Europe
• Interreg Euro MED
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Plateforme JEMS
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Merci pour votre attention

Plus d’informations : http://interreg-maritime.eu/fr

Référente territoriale du programme:

Sandrine GENTY 

sagenty@maregionsud.fr

04 88 73 79 30

http://interreg-maritime.eu/fr
mailto:sagenty@maregionsud.fr

